
Leçon 4H3. La Révolution (1789-1799)

1. La monarchie constitutionnelle (1789-1792)

En 1789, les députés des Etats Généraux réunis à la demande du roi Louis XVI à Versailles se
proclament assemblée nationale constituante le 20 juin lors du serment du jeu de paume : ils veulent
rédiger une constitution qui doit limiter et préciser les pouvoirs de la monarchie fançaise. Ils
abolissent les privilèges lors de la nuit du 4 août puis votent le 24 août la Déclaration des droits de
l'homme et du citoyen qui fixe de nouveaux principes : souveraineté de la nation, égalités des droits,
libertés (d'opinion, religieuse, d'expression...)
La nouvelle assemblée constituante peut compter sur le soutien du peuple parisien qui se manifeste
lors de  journées révolutionnaires comme le 14 jullet (prise de la Bastille) ou le 5 et 6 octobre (retour
de force du roi à Paris). La constitution est votée en 1791 : les pouvoirs  de la monarchie
constitutionnelle sont partagés entre le roi et une assemblée législative élue au suffrage censitaire
(réservé aux plus riches), les départements sont créés, les biens du clergé vendus...

Lors de la nuit du 20 au 21 juin 1791, le roi qui désapprouve le nouveau régime cherche à s'enfuir : il
est arrêté à Varennes et ramené à Paris. Désormais le peuple se méfie de lui. En avril 1792, la France
entre en guerre contre l'Autriche et la Prusse mais les frontières sont passées et la "patrie est
déclarée en danger" : les gardes nationaux des provinces, les fédérés, sont mobilisés pour défendre
Paris : ceux venant de Marseille chantent la Marseillaise. De plus en plus, le peuple pense que Louis
XVI est un traitre favorisant les défaites. Le 10 août 1792, les sans-culottes parisiens et les fédérés
prennent le palais royal des Tuileries : le roi et sa famille sont emprisonnés. L'élection d'une nouvelle
assemblée constituante, la Convention,  est alors décidée. C'est la fin de la monarchie.

2. La première République (1792-1799)

A peine élue, la Convention se réunit et proclame la République le 22 septembre 1792. Elle juge le roi
qu'elle condamne à mort : le 21 janvier 1793 Louis XVI est guillotiné.  Son exécution est un choc pour
tous les rois d'Europe qui forment une coalition contre la jeune République. En France, la Contre-
Révolution s'organise et progresse. Les paysans de Vendée se soulèvent au nom du roi et de la
religion catholique.

A la Convention, députés girondins et montagnards se déchirent sur la politique à conduire pour
sauver la Révolution. Soutenus par les sans-culottes parisiens, les Montagnards l'emportent et
s'emparent du pouvoir. Sous l'impulsion de Robespierre, ils mettent en place la Terreur : levée de
soldats en masse, arrestation de tous les "suspects", fermeture des églises...

En 1794, l'ennemi extérieur est repoussé et l'insurrection vendéenne écrasée. La Convention estime
que la Terreur n'est plus utile alors que Robespierre veut continuer sa politique. De plus en plus
isolé, il est arrêté et guillotiné le 28 juillet 1794 (9 thermidor an II). En 1795, les députés de
la Convention dite thermidorienne car ayant survécu à la Terreur votent une nouvelle Constitution
qui crée un régime républicain : le Directoire (1795-1799). Méfiants envers le peuple, les
Thermidoriens rétablissent le suffrage censitaire et impose une république bourgeoise. Cependant,
la misère du peuple grandit, les inégalités se creusent et le nouveau régime fonctionne mal.

A l'extérieur la guerre continue et le général Bonaparte  remporte de nombreuses victoires. Très
populaire, il profite du mécontentement contre le régime pour le renverser et s'emparer du pouvoir :
c'est le coup d'Etat du 18 Brumaire (9 novembre 1799).


